
 

 

 

 

 

RAPPORT INTÉRIMAIRE SUR LE  

BUDGET PRINCIPAL DES DÉPENSES 2011–2012 
 

 

 

 

Comité sénatorial permanent  

des finances nationales  
 

 

 

 

 

ONZIÈME RAPPORT 

 

 

 

 

Président 

L’honorable Joseph A. Day 

 

Vice-président 

L’honorable Irving Gerstein 

 

 

Mars 2011 
  



TABLE DES MATIÈRES 

 

APERÇU DU BUDGET PRINCIPAL DES DÉPENSES 2011–2012 .............................................. 2 

DÉPENSES PRÉVUES ........................................................................................................................... 2 

ÉTUDE DU BUDGET PRINCIPAL DES DÉPENSES 2011–2012 ................................................. 3 

1. SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR DU CANADA ................................................................ 3 

a) Gel du budget fédéral ......................................................................................................... 3 

b) Report des dépenses de capital ........................................................................................... 4 

c) Plan d’action économique .................................................................................................. 4 

d) Service correctionnel du Canada ....................................................................................... 5 

3. MINISTÈRE DES FINANCES ........................................................................................................ 6 

a) Frais de la dette publique fédérale ..................................................................................... 6 

b) Transferts aux provinces et péréquation ............................................................................ 7 

c) Taxe de vente harmonisée ................................................................................................... 7 

d) Autres sujets ........................................................................................................................ 8 

4. PPP CANADA INC. .................................................................................................................... 9 

5. MINISTÈRE DU PATRIMOINE CANADIEN .................................................................................. 10 

a) Musée canadien des droits de la personne ....................................................................... 11 

b) Organismes quasi judiciaires indépendants ..................................................................... 11 

c) Sports ................................................................................................................................ 12 

6. AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE CANADA .................................................................... 12 

a) Accès aux capitaux et risques pour les producteurs......................................................... 14 

b) Recherche et innovation ................................................................................................... 14 

c) Examen à venir des questions agricoles ........................................................................... 15 

 



  

1 

RRAAPPPPOORRTT  IINNTTÉÉRRIIMMAAIIRREE  SSUURR  LLEE    

BBUUDDGGEETT  PPRRIINNCCIIPPAALL  DDEESS  DDÉÉPPEENNSSEESS  22001111––22001122  

Le Budget principal des dépenses 2011–2012 a été déposé au Parlement le 1
er

 mars 2011 et 

renvoyé au Comité sénatorial permanent des finances nationales. Jusqu’à maintenant, le comité a 

consacré trois séances à son étude.  

Le 2 mars 2011, des fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor ont comparu : David 

Enns, secrétaire adjoint délégué, Secteur de la gestion des dépenses, Sally Thornton, directrice 

exécutive, Division des opérations et prévisions de dépenses, et Ken Wheat, directeur principal, 

Division des opérations et prévisions de dépenses. 

Le 8 mars 2011, le comité a accueilli des fonctionnaires du ministère des Finances : Sherry 

Harrison, dirigeante principale des finances et directrice exécutive, Direction des services 

ministériels, Chris Forbes, sous-ministre adjoint, Direction des relations fédérales-provinciales et de 

la politique sociale et Jim Haley, directeur général, Direction de la politique économique et fiscale. 

En outre, le comité a discuté du rôle de PPP Canada Inc. sur le marché canadien de 

l’approvisionnement auprès des partenariats publics-privés avec Greg Smith, son chef de la direction 

financière. 

Enfin, le 9 mars 2011, des fonctionnaires d’Agriculture et Agroalimentaire Canada et du 

ministère du Patrimoine canadien ont comparu devant le comité pour parler de leurs demandes de 

crédits votés et du niveau prévu des crédits législatifs dans le Budget principal des dépenses 2011-

2012. Agriculture et Agroalimentaire Canada était représenté par Greg Meredith, sous-ministre 

adjoint, Direction générale des politiques stratégiques, Rita Moritz, sous-ministre adjointe, Direction 

générale des programmes financiers pour l'agriculture, et Bev Levere, directrice générale, Direction 

des services des finances et de la gestion des ressources, Direction générale de la gestion intégrée, 

alors que le ministère du Patrimoine canadien était représenté par Daniel Jean, sous-ministre, Pablo 

Sobrino, sous-ministre adjoint, Politique stratégique, planification et des affaires ministérielles, et 

René Bouchard, directeur exécutif, Affaires du portefeuille. 

  



  

2 

Aperçu du Budget principal des dépenses 2011–2012 

Dépenses prévues 

Dans les documents budgétaires, les dépenses budgétaires prévues figurent comme des crédits 

votés et législatifs
1
. Comme le tableau 1 l’indique, le Budget principal des dépenses 2011-2012 

prévoit des demandes de crédits votés nets de 91,8 milliards de dollars et un niveau prévu des postes 

législatifs nets de 159 milliards de dollars, ce qui donne des dépenses budgétaires fédérales nettes de 

250,8 milliards de dollars. Par rapport aux dépenses prévues dans le Budget principal des dépenses 

2010-2011, le montant prévu dans le Budget principal des dépenses 2011-2012 accuse une 

diminution de 10,4 milliards de dollars, soit 6 milliards de dollars de moins pour les postes législatifs 

nets et 4,4 milliards de dollars de moins dans les demandes de crédits votés nets. 

Tableau 1 – Budget principal des dépenses 2011–2012 

(en milliards de dollars) 

 
2011-2012 2010-2011 Variation (%) 

Crédits votés nets 91,8 96,2 -4,6 

Postes législatifs nets 159,0 165,0 -3,6 

Total 250,8 261,2 -4,0 

Source : Budget principal des dépenses 2011–2012, p. 9. 

Ce budget principal des dépenses est inférieur aux dépenses fédérales prévues pour l’exercice 

2011-2012, qui s’établissaient à 276,1 et 276,7 milliards de dollars dans la Mise à jour des 

projections économiques et financières présentée par le gouvernement fédéral en octobre 2010
2
 et 

dans le budget fédéral de 2010 respectivement
3
. 

  

                                                           
1
 Les dépenses budgétaires englobent le coût du service de la dette publique, les dépenses de fonctionnement et les 

dépenses en capital, les paiements aux sociétés d’État fédérales, et les paiements de transfert et les subventions destinés à 
d’autres ordres de gouvernement, à des organismes et à des particuliers. Les dépenses non budgétaires 
(prêts, dotation en capital et avances) sont des dépenses qui reflètent les variations de la valeur des actifs financiers du 
gouvernement du Canada. Les crédits votés sont ceux pour lesquels l’autorisation du Parlement est demandée au moyen 
de projets de loi de crédits, tandis que les postes législatifs sont ceux que le Parlement autorise par des lois habilitantes; 
ils ne figurent dans les documents budgétaires qu’à titre d’information.  
2
 Ministère des Finances, Mise à jour des projections économiques et financières, octobre 2010, p. 30, 

http://www.fin.gc.ca/ec2010/pdf/efp-pef-fra.pdf.  
3
 Ministère des Finances, Budget 2010, 4 mars 2010, p. 175, http://www.budget.gc.ca/2010/pdf/budget-planbudgetaire-

fra.pdf.  

http://www.fin.gc.ca/ec2010/pdf/efp-pef-fra.pdf
http://www.budget.gc.ca/2010/pdf/budget-planbudgetaire-fra.pdf
http://www.budget.gc.ca/2010/pdf/budget-planbudgetaire-fra.pdf
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Étude du Budget principal des dépenses 2011–2012 

Jusqu’à maintenant, dans leur étude du Budget principal des dépenses 2011-2012, les 

sénateurs ont évalué les demandes de crédits votés et le niveau prévu des postes législatifs de 

ministères fédéraux et de sociétés d’État fédérales choisis. Il s’agit d’études préliminaires qui se 

poursuivront à la faveur des exposés d’autres ministères, organismes et sociétés d’État. 

1. Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (le Secrétariat) a livré au comité un aperçu des 

demandes de crédits fédéraux votés et du niveau des postes législatifs prévu pour l’exercice 2011-

2012. Il a expliqué qu’environ 60 % des dépenses fédérales nettes prévues seraient composées de 

transferts aux particuliers, à des organisations et à d’autres ordres de gouvernement. Une autre 

tranche de 28 % des dépenses prévues sera affectée aux dépenses de fonctionnement et de capital des 

ministères, organismes et sociétés d’État fédéraux. Enfin, les frais d’intérêt sur la dette publique 

fédérale représenteront 12 % de ces dépenses.  

Comme il a déjà été dit, les demandes de crédits fédéraux votés et le niveau prévu des postes 

législatifs doivent diminuer d’environ 10,4 milliards de dollars en 2011-2012 par rapport à l’exercice 

2010-2011. Cette diminution prévue tient en grande partie au fait que le Plan d’action économique 

prendra fin. De l’exercice 2010-2011 à l’exercice 2011-2012, les dépenses fédérales devraient 

diminuer de 5,2 milliards de dollars dans le secteur des programmes de soutien aux industries, aux 

régions, à la science et à la technologie, et de 1 milliard de dollars dans les programmes sociaux, 

augmenter de 458 millions de dollars dans les dépenses de l’immigration et de la défense et diminuer 

de 419 millions de dollars dans les services gouvernementaux, ce à quoi s’ajoutent des réductions 

dans d’autres crédits votés et postes législatifs.  

a) Gel du budget fédéral 

Des sénateurs s’interrogeaient sur la diminution prévue des demandes de crédits votés pour les 

ministères, organismes et sociétés d’État fédéraux entre les budgets principaux de 2010-2011 et de 

2011-2012. En réponse à leurs questions, les fonctionnaires du Secrétariat ont signalé que des 

mesures fédérales de limitation des coûts, comme le gel des budgets de fonctionnement fédéraux 

prévu dans le budget de 2010, ne se trouvaient pas dans le Budget principal des dépenses 2010-2011, 

qui a été déposé avant la présentation du budget. Dans les budgets supplémentaires des dépenses de 
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2010-2011, des crédits préalablement accordés dans le Budget principal des dépenses 2010-2011 ont 

été bloqués ou récupérés.   

Pour l’heure, le gouvernement fédéral est censé réaliser des économies financières ciblées de 

300 millions de dollars, conformément aux dispositions du budget de 2010; les dépenses de 

l’exercice 2010-2011 servent de point de référence pour les mesures de limitation des coûts qui 

seront prises pendant les exercices 2011-2012 et 2012-2013. Pour réaliser les économies visées, les 

ministères, organismes et sociétés d’État fédéraux ont été tenus d’absorber toute hausse de 

rémunération consentie dans les conventions collectives aux employés syndiqués. Les sous-ministres 

ont reçu leur budget de fonctionnement et trouvé la meilleure façon d’atteindre leur cible de 

limitation des coûts.   

b) Report des dépenses de capital  

Les sénateurs ont eu des questions à poser sur la disposition envisagée d’un report des 

dépenses de capital de 20 %, signalé dans le Budget principal des dépenses 2011-2012 au crédit 33 

du Conseil du Trésor, au titre des fonds affectés et non utilisés pendant l’exercice 2010-2011. La 

disposition proposée permettrait aux ministères, organismes et sociétés d’État fédéraux de reporter 

des crédits prévus pour des immobilisations à l’exercice suivant, ce qui leur donnera plus de latitude 

dans l’échelonnement des dépenses et limitera leur recours aux demandes de crédits pour reporter 

des fonds non consacrés à des projets d’immobilisations au cours de l’exercice prévu. En 

conséquence, les fonctionnaires du Secrétariat prévoient recevoir à l’avenir moins de demandes de 

report.  

La disposition proposée ne s’appliquerait pas au ministère de la Défense nationale ni aux 

sociétés d’État et organismes fédéraux qui reçoivent leurs crédits pour deux ans, soit l’Agence des 

services frontaliers du Canada, l’Agence du revenu du Canada et Parcs Canada. Ces trois entités ont 

des arrangements particuliers en matière de crédits qui les empêchent de se prévaloir de la 

disposition proposée de report des dépenses en capital pendant l’exercice 2011-2012.   

c) Plan d’action économique 

Des sénateurs ont interrogé les témoins au sujet de la diminution des demandes de crédits d’un 

certain nombre de ministères, organismes et sociétés d’État fédéraux dans le Budget principal des 
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dépenses 2011-2012, notamment en ce qui concerne les organismes de développement économique 

régional. Les fonctionnaires du Secrétariat ont répondu que la diminution tenait au fait que le Plan 

d’action économique lancé par le budget de 2009 prenait fin. Ainsi, entre le Budget principal des 

dépenses 2010-2011 et celui de 2011-2012, les dépenses prévues ont diminué de 17 % pour 

l’Agence de promotion économique du Canada atlantique, de 31 % pour l’Agence de développement 

économique du Canada pour les régions du Québec, de 57 % pour l’Agence fédérale de 

développement économique pour le Sud de l'Ontario et de 54 % pour la Diversification de 

l’économie de l’Ouest. Les fonctionnaires du Secrétariat ont parlé de la réduction prévue des 

dépenses de l’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec au 

cours de l’exercice 2011-2012. Dans le cas de deux programmes, soit Infrastructure et Mesures 

spéciales d’intervention, il y a eu une réduction d’environ 158 millions de dollars dans le Budget 

principal des dépenses 2011-2012 par rapport à celui de l’exercice précédent. La réduction est 

entièrement attribuable au fait que le Plan d’action économique prend fin.   

Des sénateurs se sont également interrogés sur la diminution d’environ 80 millions de dollars 

des dépenses prévues par Parcs Canada pour l’amélioration et la modernisation des lieux historiques 

nationaux et des installations pour les visiteurs, signalée dans le Budget principal des dépenses 

2011-2012. Selon les fonctionnaires du Secrétariat, la diminution prévue tient principalement au fait 

que le Plan d’action économique se termine.  

d) Service correctionnel du Canada 

Dans le Budget principal des dépenses 2011-2012, le Service correctionnel du Canada a prévu 

des demandes de crédits votés nets et un niveau de postes législatifs totalisant 2,982 milliards de 

dollars, montant supérieur de 552 millions de dollars aux 2,46 milliards de dollars demandés dans le 

budget principal des dépenses de l’exercice précédent. 

Des sénateurs avaient des questions à poser au sujet de la hausse proposée de 21 % du total des 

demandes de crédits votés nets et du niveau prévu des postes législatifs entre le Budget principal des 

dépenses 2010-2011 et celui de 2011-2012. Les fonctionnaires du Secrétariat ont répondu au comité 

qu’environ 88 % de la hausse, soit 458 millions de dollars, étaient attribuables aux coûts découlant 

de la mise en vigueur de la Loi sur l’adéquation de la peine et du crime, qui a reçu la sanction royale 

le 22 octobre 2009. En effet, cette loi devrait faire augmenter le nombre de personnes détenues en 
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raison de l’allongement des peines à purger. Sur le montant prévu par le Service correctionnel du 

Canada à cause de cette loi, environ 235 millions de dollars seraient affectés aux dépenses de 

fonctionnement pour l’embauche d’employés dans les services correctionnels et 223 millions aux 

immobilisations nécessaires pour accroître le nombre de places disponibles pour ce nombre plus 

élevé de détenus. Cette hausse prévue des coûts liée à la Loi sur l’adéquation de la peine et du crime 

pendant l’exercice 2011-2012 ne tient pas compte des coûts que pourraient subir les administrations 

provinciales et territoriales.  

3. Ministère des Finances 

Dans le Budget principal des dépenses 2011–2012, le ministère des Finances présente des 

demandes de crédits votés nets d’environ 282 millions de dollars et un niveau prévu de postes 

législatifs nets de quelque 85,3 milliards de dollars. Le total de ces montants marque une diminution 

d’environ 2,9 milliards de dollars, soit 3 %, par rapport aux 88,5 milliards de dollars du budget 

principal de l’exercice précédent. Les modifications majeures prévues pour le ministère des Finances 

pendant l’exercice 2011-2012 sont une augmentation d’environ 2 milliards de dollars des transferts 

aux provinces, une diminution d’à peu près 3,4 milliards de dollars des frais de la dette publique 

fédérale en raison d’un taux de participation inférieur aux prévisions au Programme d’achat de prêts 

hypothécaires assurés et une diminution de 1,1 milliard de dollars de l’aide transitoire associée à 

l’implantation de la taxe de vente harmonisée (TVH), conformément aux ententes intégrées globales 

de coordination fiscale conclues entre le gouvernement fédéral et les gouvernements de l’Ontario et 

de la Colombie-Britannique.   

a) Frais de la dette publique fédérale 

Des sénateurs ont eu des questions à poser sur la diminution des frais de la dette publique 

attribuable à des taux plus faibles que prévu tant pour les frais d’intérêt que pour l’utilisation du 

Programme d’achat de prêts hypothécaires assurés (PAPHA). Les fonctionnaires du ministère des 

Finances ont reconnu que les taux d’intérêt à court terme avaient augmenté en 2010, mais ils ont fait 

valoir que le rendement sur les titres fédéraux à court et à long terme était plus faible que 

préalablement prévu.  

Les fonctionnaires du Secrétariat ont dit au comité qu’un des facteurs qui avaient fait diminuer 

les frais de la dette publique était un taux de participation au PAPHA inférieur aux prévisions, 
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programme par lequel la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) rachetait aux 

institutions financières intéressées des titres adossés à des hypothèques assurées par la SCHL. Ce 

programme n’était pas de nature budgétaire, puisqu’il s’agissait essentiellement d’un échange de 

titres de créance fédéraux contre des titres adossés à des hypothèques. Le PAPHA devait donner à la 

SCHL un rendement sur la valeur des titres ainsi acquis et sur la différence de taux d’intérêt entre 

ces titres et celui des titres de créance émis par le gouvernement fédéral. Par conséquent, un taux de 

participation au PAPHA inférieur aux prévisions entraînait une diminution des frais bruts de la dette 

publique parce que moins de titres de créances fédéraux ont été émis. Par contre, il y avait une 

augmentation des frais nets de la dette publique, puisque le gouvernement fédéral a acquis moins de 

titres adossés à des hypothèques. Par conséquent, le gouvernement fédéral a obtenu moins de 

revenus que prévu de ses investissements dans ces titres.  

b) Transferts aux provinces et péréquation 

Des sénateurs ont eu des questions à poser sur les paiements de transfert et la péréquation. Les 

fonctionnaires du ministère des Finances ont expliqué que le programme de péréquation visait à 

relever la capacité financière de certaines provinces suffisamment pour qu’elles puissent se 

permettre des services publics semblables à ceux d’autres provinces à un niveau d’imposition 

comparable. Ils ont ajouté qu’il importait de reconnaître que la vaste majorité des revenus des 

provinces provenait de leur propre assiette fiscale.   

Les fonctionnaires du ministère des Finances ont fait savoir au comité que la législation en 

vigueur au sujet du Transfert canadien en matière de santé, du Transfert canadien en matière de 

programmes sociaux et du programme de péréquation vient à expiration le 31 mars 2014. Des 

sénateurs ont posé des questions sur d’autres programmes de transfert qui viendront à expiration à ce 

moment. Il a été constaté que le Transfert pour la réduction des temps d'attente, qui représente 

actuellement 250 millions de dollars par année, prendra également fin le 31 mars 2014.  

c) Taxe de vente harmonisée 

Au cours de l’exercice 2010-2011, les gouvernements de la Colombie-Britannique et de 

l’Ontario ont reçu à eux deux 3 milliards de dollars du gouvernement fédéral à titre d’aide à la 

transition pour l’implantation de la TVH. Dans le Budget principal des dépenses 2011-2012, un 

montant d’environ 1,9 milliard de dollars en postes législatifs prévus sera affecté à l’implantation de 
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la TVH conformément aux ententes intégrées globales de coordination fiscale conclues entre le 

gouvernement fédéral et chacune des deux provinces. Des sénateurs se sont inquiétés des 

conséquences possibles pour le transfert, si la Colombie-Britannique décidait d’éliminer la TVH. Les 

fonctionnaires du ministère des Finances ont affirmé que l’aide au titre de la transition serait 

remboursable au gouvernement fédéral si la province éliminait la TVH, étant donné que pareille 

décision serait considérée comme une « violation substantielle » de l’entente intégrée globale de 

coordination fiscale entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de la Colombie-Britannique. 

Les mêmes fonctionnaires ont également confirmé que l’élimination de la TVH en Colombie-

Britannique n’aurait aucun effet notable sur les revenus que le gouvernement fédéral retire de la taxe 

à la valeur ajoutée dans cette province.  

d) Autres sujets 

Certains sénateurs avaient des questions à poser sur le coût financier du Groupe de travail sur 

le système de paiement et les honoraires des représentants du secteur privé qui y sont associés, et il y 

a eu des questions sur le coût financier du Groupe de travail sur les connaissances financières. Les 

fonctionnaires du ministère des Finances ont fait remarquer que le Groupe de travail sur le système 

de paiement avait été mis sur pied en juin 2010 et ferait rapport en décembre 2011. Pour l’exercice 

2011-2012, on a demandé pour ce groupe de travail environ 2,2 millions de plus que le montant 

dépensé au cours de l’exercice 2010-2011. Les fonctionnaires du ministère des Finances ont annoncé 

qu’ils fourniraient un compte rendu détaillé des dépenses du groupe de travail en 2010-2011 après le 

31 mars 2011, ainsi que de ses dépenses totales, une fois qu’il aura achevé son travail. Ils ont ajouté 

que le Groupe de travail sur les connaissances financières terminerait ses activités le 31 mars 2011. 

L’information sur ses dépenses devrait être disponible en avril ou mai 2011. 

Des questions ont également surgi au sujet du budget de publicité du ministère des Finances. 

Les fonctionnaires de ce ministère ont répondu au comité qu’un montant de 10 millions de dollars 

avait été demandé dans le Budget supplémentaire des dépenses (A) 2010-2011 pour l’exercice 2010-

2011 et qu’on demandait 4 millions de dollars dans le Budget principal des dépenses 2011–2012 

pour l’exercice 2011-2012.  

Certains sénateurs avaient également des questions à poser au sujet des économies prévues de 

10 millions de dollars associées à l’achat de pièces de monnaie au Canada. Les fonctionnaires du 
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ministère des Finances ont expliqué que ces économies étaient rendues possibles par une 

modification dans la méthode de placage des pièces canadiennes.  

4. PPP Canada Inc. 

Comme PPP Canada Inc. a été créé en septembre 2009, les sénateurs n’en connaissaient pas 

très bien le mandat et les activités. Constitué aux termes de la Loi canadienne sur les sociétés par 

actions, PPP Canada Inc. gère un fonds d’investissement de 1,2 milliard de dollars prévu pour 

développer le marché du partenariat public-privé (PPP) au Canada et appuyer des projets 

d’infrastructure PPP dans l’intérêt public. À cette fin, PPP Canada Inc. accumule des connaissances 

et mobilise des fonds fédéraux pour des projets d’infrastructure provinciaux, territoriaux, 

municipaux et des Premières nations. Le PPP est une formule de plus qu’on peut utiliser pour 

acquérir des infrastructures publiques.  

Le représentant de PPP Canada Inc. a expliqué au comité que l’entité comptait actuellement 

une quarantaine d’employés et que, au cours de l’exercice 2011-2012, il prévoyait un budget de 

fonctionnement de 12,7 millions de dollars. Le fonds d’investissement de PPP Canada Inc., de 

1,2 milliard de dollars, s’inscrit dans un cadre financier de cinq ans. Le fonds a reçu 165,4 et 

242,5 millions de dollars en 2009-2010 et en 2010-2011 respectivement. Au cours de l’exercice 

2011-2012, le fonds devrait recevoir encore 275 millions de dollars pour des projets d’infrastructure 

en mode PPP.  

Selon son représentant, PPP Canada Inc. a conclu à sa première série d’investissements PPP 

des accords sur trois contributions non remboursables à des projets d’infrastructure PPP. Elles sont 

évaluées à 100 millions de dollars. Aux termes du premier accord, PPP Canada Inc. déboursera 50 

millions de dollars pour la Maritime Radio and Communications Initiative, qui porte sur la 

connectivité en bande large pour les services d’urgence offerts par l’Île-du-Prince-Édouard, le 

Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse. En vertu du deuxième accord, PPP Canada Inc. versera 

une contribution de 25 millions de dollars pour le prolongement de la route Chief Peguis à Winnipeg 

(Manitoba). Le troisième accord prévoit une contribution de 25 millions de dollars de PPP Canada 

Inc. pour l’Agence métropolitaine de transport (AMT), nouveau centre d’entretien des trains de 

banlieue. Il y aura d’autres déboursés au cours des séries suivantes d’investissement PPP. Il faut 

beaucoup de temps pour conclure les accords, nous a-t-on dit. Le montant non affecté du fonds 
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d’investissement PPP confié à PPP Canada Inc. a été retiré et investi par lui conformément à ses 

politiques et sous réserve de l’approbation du Secrétariat. PPP Canada Inc. prévoit consacrer tous ses 

fonds à des projets d’infrastructure PPP. 

Dans tout projet d’infrastructure appuyé selon la formule PPP, la contribution fédérale 

maximale est de 25 %, le reste des fonds provenant du secteur privé ou des autres ordres de 

gouvernement. Bien que tous les investissements en cours de PPP Canada Inc. soient des 

contributions non remboursables, il peut également accorder des contributions remboursables, des 

prêts ou des garanties de prêt. Le représentant a expliqué au comité que la majeure partie du travail 

de PPP Canada Inc. consistait à déterminer, en analysant les risques qui seraient transférés au secteur 

privé dans l’hypothèse d’un accord PPP, si un approvisionnement en mode PPP convenait.  

En résumé, les sénateurs ont été surpris d’apprendre que PPP Canada Inc. employait près de 

40 personnes et qu’elle comptait en embaucher d’autres éventuellement, qu’elle avait annoncé son 

intention d’accorder des contributions non remboursables à l’égard de trois projets d’infrastructure et 

qu’elle disposait encore de près de 400 millions de dollars qui n’avaient pas encore été attribués à 

des projets PPP. Les sénateurs ont dit éprouver certaines préoccupations au sujet de PPP Canada Inc. 

et ont décidé d’inviter la société à comparaître devant le comité avant la fin de l’année. 

5. Ministère du Patrimoine canadien 

Dans le Budget principal des dépenses 2011-2012, le ministère du Patrimoine canadien 

présente des demandes de crédits votés nets d’environ 1,1 milliard de dollars et un niveau prévu de 

postes législatifs nets de quelque 22,9 millions de dollars. Le total de ces deux montants est à peu 

près identique à celui du budget principal des dépenses précédent.  

Les sénateurs ont remis en question la diminution de 34 millions de dollars des dépenses de 

fonctionnement du ministère du Patrimoine canadien qui est proposée dans le Budget principal des 

dépenses 2011-2012. Les fonctionnaires du ministère du Patrimoine canadien ont expliqué au comité 

que ces réductions, associées aux mesures de limitation des coûts prévues dans le budget de 2010 et 

ayant totalisé 31 millions de dollars jusqu’ici, ne devraient avoir aucun effet sur les services offerts 

aux clients, pas plus que sur le montant des subventions et contributions. Les efforts se sont 

concentrés sur les activités essentielles et la réduction des dépenses dans des domaines où il n’y 

aurait aucune incidence sur les clients. Ils ont ajouté que le ministère avait l’intention de veiller à ce 
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qu’il n’y ait aucune incidence sur les services aux clients, et à ce jour, il n’a reçu aucune plainte en la 

matière de la part des intervenants.  

a) Musée canadien des droits de la personne 

Les sénateurs avaient des questions à poser sur le Musée canadien des droits de la personne, à 

Winnipeg. Le ministère du Patrimoine canadien aura versé 100 millions de dollars pour la 

construction de ce musée. Dans le Budget principal des dépenses 2011-2012, un montant de 

10 millions de dollars a été demandé à cette fin. Le musée a également reçu des contributions du 

secteur privé. Répondant aux préoccupations exprimées par certains sénateurs au sujet de plaintes 

que certains groupes ont formulées concernant le contenu du musée, les fonctionnaires du ministère 

du Patrimoine canadien ont dit que celui-ci ne participe aucunement à la direction ni à la gestion du 

musée.  

Certains sénateurs ont soulevé des questions au sujet des 21,7 millions de dollars demandés 

pour les dépenses de fonctionnement d’un Musée canadien des droits de la personne qui n’a pas 

encore ouvert ses portes. Les représentants du ministère du Patrimoine canadien ont expliqué au 

comité que le montant proposé correspond aux dépenses de fonctionnement prévues et qu’il pourrait 

être révisé plus tard à la lumière des besoins de l’établissement.  

b) Organismes quasi judiciaires indépendants 

Certains sénateurs avaient des questions à poser au sujet de la démarche suivie pour demander 

des crédits à l’intention d’organismes quasi judiciaires indépendants comme la Commission de la 

fonction publique, la Commission des relations de travail dans la fonction publique et le Tribunal de 

la dotation de la fonction publique. Le Budget principal des dépenses 2011-2012 contient des 

demandes de 111,3 millions de dollars, de 13,7 millions de dollars et de 5,5 millions de dollars 

respectivement pour les budgets de fonctionnement de ces trois entités. Les représentants du 

ministère du Patrimoine canadien ont expliqué que, généralement, ces entités quasi judiciaires 

indépendantes présentaient leurs demandes de crédits directement au ministre du Patrimoine 

canadien, qui signe leurs présentations au Conseil du Trésor. Selon les fonctionnaires, le ministre 

peut solliciter l’avis du sous-ministre au sujet de ces demandes, mais, autrement, le ministère ne s’en 

occupe pas.  
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Des sénateurs ont posé des questions précises à propos du montant de 1,8 million de dollars 

demandé pour le budget de fonctionnement du Tribunal de la protection des fonctionnaires 

divulgateurs d’actes répréhensibles pendant l’exercice 2010-2011, puisque cet organisme n’a encore 

été saisi d’aucune cause. Les fonctionnaires du ministère du Patrimoine canadien ont exprimé 

l’opinion que tous ces fonds n’avaient pas été dépensés.  

c) Sports 

Certains sénateurs ont remis en question la hausse des dépenses demandée pour les sports. Les 

représentants du ministère du Patrimoine canadien ont dit que la hausse proposée s’expliquait par la 

réussite de la campagne fédérale « À nous le podium » et la volonté du gouvernement fédéral de 

répéter le succès de cette campagne lors des Jeux olympiques futurs.  

6. Agriculture et Agroalimentaire Canada 

Dans le Budget principal des dépenses 2011-2012, Agriculture et Agroalimentaire Canada a 

des demandes de crédits votés de 1,15 milliard de dollars et un niveau prévu de postes législatifs de 

1,42 milliard de dollars. Comme il y a des réductions prévues de 192 et de 226 millions de dollars, 

respectivement, au total, ces montants sont de 14 % inférieurs à ceux du budget principal des 

dépenses du dernier exercice.  

Les modifications majeures, dans le budget principal des dépenses d’Agriculture et 

Agroalimentaire Canada pour l’exercice 2011-2012 comprennent une diminution législative prévue 

de 121,7 millions de dollars relativement au programme Agri-relance. Les représentants 

d’Agriculture et Agroalimentaire Canada ont donné au comité l’assurance que, malgré la diminution 

prévue, le programme sera toujours à la disposition des producteurs qui devraient affronter une 

catastrophe agricole au cours de l’année à venir. Les fonds du programme Agri-relance ne sont pas 

inscrits au Budget principal des dépenses 2011-2012, étant donné le moment où les fonds du 

programme sont renouvelés, mais une demande de crédits peut être faite dans les budgets 

supplémentaires de l’exercice 2011-2012. Il y a également une diminution prévue de 28 millions de 

dollars liée aux modifications de la Loi sur les programmes de commercialisation agricole, qui ont 

aidé les producteurs de porc et de bétail pendant l’exercice 2010-2011.  
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En outre, les fonctionnaires d’Agriculture et Agroalimentaire Canada ont fait savoir au comité 

que plusieurs programmes quinquennaux annoncés dans le budget de 2006 prendront fin au cours de 

l’exercice 2010-2011 et ne figurent pas dans le Budget principal des dépenses 2011-2012. Il s’agit 

du Programme des nouveaux débouchés pour l’agriculture, du Programme d’innovation en matière 

de bioproduits agricoles, du Programme d’éradication de la sharka du prunier et du Programme de 

transition relatif aux vergers et vignobles. Selon les fonctionnaires, ces programmes pourraient être 

présentés de nouveau à une date ultérieure. En outre, ils ont signalé que ce qui se présente comme 

une réduction dans les crédits votés de 47,4 millions de dollars relativement à l’Initiative pour un 

investissement écoagricole dans les biocarburants n’est pas une réduction, en réalité, mais plutôt un 

report de l’initiative avec un prolongement de deux ans.  

Des sénateurs avaient des questions à poser au sujet des programmes agricoles dans le contexte 

du Plan d’action économique et du budget de 2009. Les représentants d’Agriculture et 

Agroalimentaire Canada ont expliqué au comité que certains programmes, comme le Fonds Agri-

flexibilité, qui englobe l’Initiative Agri-transformation, se poursuivra jusqu’au 31 mars 2014. 

Comme ces programmes n’existaient pas avant le budget de 2009, il a fallu du temps pour les mettre 

en place et, dans certains cas, les parties intéressées, dans l’industrie, ou les producteurs n’ont pas pu 

s’en prévaloir avant le 31 mars 2011, date de la fin du Plan d’action économique.  

Certains sénateurs ont exprimé des préoccupations au sujet des transferts aux provinces et 

territoires au titre de programmes financés conjointement par les gouvernements fédéral, provinciaux 

et territoriaux. Les représentants d’Agriculture et Agroalimentaire Canada ont donné au comité 

l’assurance que, aux termes de l’accord fédéral-provincial-territorial Cultivons l’avenir, les crédits 

fédéraux prévus pour ces programmes à coûts partagés ne seront pas réduits. L’accord vient à 

expiration dans deux ans.  

Certains sénateurs ont également remis en question la réduction prévue des crédits votés et 

postes législatifs d’environ 372 millions de dollars, ou 18 %, relativement au total des paiements de 

transfert à d’autres ordres de gouvernement et aux producteurs. Selon les fonctionnaires 

d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, l’expiration, le 31 mars 2011, du Programme d'innovation 

en matière de bioproduits agricoles, du programme Nouveaux débouchés pour l'agriculture et des 

paiements pour la lutte contre la maladie dans l’industrie du porc entraînera des réductions des 
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dépenses fédérales nettes d’environ 33,3 millions, 34,5 millions et 38,2 millions de dollars 

respectivement. De plus, la réduction déjà signalée dans le programme Agri-relance doit valoir 

environ 104,8 millions de dollars. 

a) Accès aux capitaux et risques pour les producteurs.  

Répondant aux préoccupations exprimées par certains sénateurs au sujet de l’accès aux 

capitaux pour les producteurs et des conséquences que peuvent avoir sur eux les catastrophes 

naturelles, les fonctionnaires d’Agriculture et Agroalimentaire Canada ont parlé d’un certain nombre 

de programmes ou services fédéraux, financiers et autres, qui peuvent jouer en pareilles 

circonstances, dont le programme Agri-investissement, les prêts de Financement agricole Canada au 

secteur agricole, le programme de paiements anticipés et les garanties de prêt prévues dans la Loi 

canadienne sur les prêts agricoles. Selon le Budget principal des dépenses 2011–2012, le niveau 

prévu des postes législatifs relativement aux garanties de prêt aux termes de la Loi canadienne sur 

les prêts agricoles est passé à 13,1 millions de dollars alors qu’il était de 4 millions de dollars dans le 

budget principal des dépenses de l’année précédente. Les représentants d’Agriculture et 

Agroalimentaire Canada ont dit au comité que cette hausse prévue est attribuable à des modifications 

législatives qui faciliteront l’accès au crédit pour les jeunes agriculteurs qui ont acquis des terres 

agricoles. De plus, le plafond des prêts est passé de 250 000 $ à 500 000 $ pour les acquisitions 

d’actifs agricoles.   

Des sénateurs ont exprimé des inquiétudes au sujet de la réponse fédérale aux inondations 

prévues dans le sud-est de la Saskatchewan et le sud-ouest du Manitoba. Les représentants 

d’Agriculture et Agroalimentaire Canada ont rassuré le comité : les programmes existants aideraient 

à atténuer les impacts des inondations attendues. En outre, le comité a appris qu’Agriculture et 

Agroalimentaire Canada menait des examens de géomatique sur les niveaux d’eau et d’humidité afin 

de prédire avec plus d’exactitude les inondations prévues. Les représentants ont également signalé au 

comité qu’il incombait aux provinces et aux municipalités de gérer l’eau dans leurs territoires. 

b) Recherche et innovation  

Certains sénateurs ont exprimé des préoccupations au sujet des dépenses fédérales en 

recherche et en innovation dans le domaine agricole. Les représentants d’Agriculture et 

Agroalimentaire Canada ont informé le comité que, au cours de l’exercice 2009-2010, quelque 
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266 millions de dollars avaient été consacrés à ces travaux. Les chiffres sur les dépenses de 

2010-2011 concernant la recherche et l’innovation en agriculture ne seront pas connus avant le 

prochain exercice, et le comité les examinera à ce moment-là.  

c) Examen à venir des questions agricoles 

Des sénateurs ont manifesté leur intérêt pour un certain nombre de sujets liés à l’agriculture, 

notamment l’industrie des biocarburants et la salubrité des aliments. Les représentants d’Agriculture 

et Agroalimentaire Canada ont répondu aux sénateurs qu’il vaudrait mieux adresser leurs questions 

sur ces sujets à d’autres ministères ou organismes fédéraux comme l’Agence canadienne 

d’inspection des aliments. Le comité pourrait poursuivre son étude de ces questions, parmi d’autres, 

au cours de ses prochaines séances consacrées au Budget principal des dépenses 2011-2012. 


